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Cha1nhre des Beprésentants. 

SÉANCE DU 16 JmN J86a. 

Prerogation do terme fixé pour la rédnction du personnel du tribunal de première 
instance de Tournai c1>, 

RAPPORT 
.FAIT, AU NO.:\f DE l,A COMMISSION(~), PAR M. BABl. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi présenté par le Gouvernement, portant prorogation du terme 
fixé pour la réduction du personnel du tribunal de première instance de Tournai, 
n'a soulevé aucune observaLion au sein de la commission spéciale à laquelle vous 
en avez confié l'examen. En conséquence, votre commission, à l'unanimité, vous 
en propose l'adoption. 

le Bapporteur, 
J. BARA. 

le Président) 

Louis CROMBEZ. 

{ 1) Projet de loi, u0 220. 
(11) La commission était composée de ~IM. C11011BP.Z, président, BA,u , M. Jouusr , T .tcK cl 
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